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Communiqué 
 

Municipalité : organisation des directions pour la 
législature 2021-2026 
 
Suite à une concertation des sept membres de la fut ure Municipalité, la nouvelle organisation de 
cette dernière a été votée à l’unanimité et entérin ée. La dernière législature a démontré que le 
fonctionnement de l’administration communale tel qu ’il était, a fait ses preuves. Cette nouvelle 
organisation naît donc dans la droite ligne de la p récédente, avec quelques réglages fins suite à 
l’expérience de la dernière législature. 
 
Le 28 mars dernier, les élections communales ont conforté M. Grégoire Junod (PS), Mme Florence 
Germond (PS), Mme Natacha Litzistorf (Les Vert-e-s), M. David Payot (POP) et M. Pierre-Antoine 
Hildbrand (PLR) dans leurs fonctions de conseillers municipaux et conseillères municipales. Mme Émilie 
Moeschler (PS) et M. Xavier Company (Les Vert-e-s) ont été élus par la même occasion à la Municipalité.  
Les sept nouveaux membres sont heureux d’avoir décidé de la répartition des directions à l’unanimité.  
La future municipalité prendra ses fonctions le 1er juillet prochain. 
 
Direction Culture et développement urbain (CD): Gré goire Junod, syndic 

La direction actuelle du syndic de Lausanne comporte le Secrétariat municipal, les services de la culture, 
des bibliothèques & archives, de l’urbanisme, ainsi que le Contrôle des finances. 
L’organisation de la direction reste la même, seuls quelques changements au sein des services sont à 
noter. 
Ainsi, la coordination du Plan climat de la Ville de Lausanne intègrera la direction Logement, environnement 
et architecture, afin de réunir les compétences déjà présentes à la Ville en matière d’environnement, de  
durabilité et de participation et de créer ainsi des synergies plus fortes. Afin de renforcer le pilotage politique 
transversal en matière de politique climatique et environnementale, une  nouvelle délégation municipale 
est en outre créée. 
Par ailleurs, conformément aux conclusions du rapport de la Cour des comptes cantonale, le personnel du 
Service d’architecture s’occupant des permis d’habiter et des permis d’utiliser rejoindra le Bureau des 
permis de construire qui sera renommé à cette occasion : Office des permis de construire. 
 
Direction Finances et mobilité (FIM) : Florence Ger mond 

L’organisation de cette direction n’est pas modifiée à l’occasion de cette nouvelle législature. Les services 
des finances, du personnel, des routes et de la mobilité, de la propreté urbaine et des achats et logistique 
restent donc au sein de cette direction. 
 
Direction Logement, environnement et architecture ( LEA) : Natacha Litzistorf 

Englobant actuellement les services du cadastre, du logement et gérances, de l’architecture, des parcs et 
domaines, d’organisation et informatique, cette direction ne verra pas d’autres modifications que celles 
évoquées plus haut, concernant la coordination du Plan climat et l’Office des permis de construire. 
 
Direction Enfance, jeunesse et quartiers (EJQ) : Da vid Payot  

Après une réorganisation en janvier 2021, la direction poursuivra avec la même répartition, à savoir : les 
services des écoles et du parascolaire, de la psychologie scolaire, de la petite enfance et de santé et  de 
la prévention. 
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Direction Sécurité et économie (SE) : Pierre-Antoin e Hildbrand 

La structure de cette direction reste la même. L’Observatoire de la sécurité est renommé « Observatoire 
de la sécurité et des discriminations » avec des missions élargies sur l’observation et l’analyse des 
inégalités et discriminations en général. Les correspondants de nuit et les agents d’accueil et de sécurité 
sont détachés de l’observatoire tout en restant au Secrétariat général de la direction. 
Les services de protection et sauvetage, du contrôle des habitants, de l’économie, de l’eau ainsi que le 
corps de police continuent à constituer cette direction. 
 

Direction Sports et cohésion sociale (SCS) : Émilie  Moeschler 

Dirigée jusqu’à fin juin par M. Oscar Tosato, cette direction changera de tête mais pas de corps pour cette 
nouvelle législature. Ainsi, les services des sports, du travail, du social, ainsi que des assurances sociales 
continueront à la constituer. 
 
Direction Services industriels (SIL) : Xavier Compa ny 

Après 15 ans à la tête des services industriels, M. Jean-Yves Pidoux remettra à son successeur la direction 
avec une organisation en l’état. C’est donc les services du patrimoine, commercial, production, réseaux et 
partagés qui constitueront les Services industriels pour la prochaine législature. 
 
A noter que chacune des directions fonctionnera avec un secrétariat général propre. 
 

 
 

    La Municipalité de Lausanne 2021-2026 
 
 
 
 
Pour tout renseignement complémentaire, prendre con tact avec : 

• Grégoire Junod, Syndic de la Ville de Lausanne, 021  315 22 01  
 

 
Lausanne, le 26 avril 2021 


